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PHENOLOGIE

BSV n° 22 du 31/08/2022 - reproduction seulement dans son intégralité, reproduction partielle interdite.

RAVAGEURS

Drosophila Suzukii

Fiche technique : note nationale

Observations

Estimation du risque 

Peu d’évolution, les effectifs restent faibles. La période plus humide (pluies à venir en fin de semaine) peuvent 
être plus propices pour la Drosophila Suzukii. La population est au même niveau que les années passées. 

http://www.agrometeo.fr/partenaires/viti/base10_classe2.html
http://www.ecophytopic.fr/sites/default/files/Note_DS_Vigne_projet_Vdef_cle018cf6.pdf


RAVAGEURS

LA PYRALE DU DAPHNE : Cryptoblabes gnidiella

Biologie : cf. bulletin n°13

Adulte

Photo CA83

Prophylaxie : cf. bulletin n°13

Observations

Ce ravageur est présent dans le Var et localement dans le sud des Bouches du Rhône depuis quelques

années mais ce n’est qu’en 2018 que des dégâts importants sont observés. En 2021, ce ravageur a également

été observé dans le Vaucluse causant localement de rares dégâts.

Des pièges sont mis en place et des suivis réguliers de populations sont réalisés.

Les suivis montrent que des vols de cryptoblabes sont en cours, très localement. 

Estimation du risque 

Larve

Photo CA84

Très localement (parcelles 

ayant eu des attaques 

cryptoblabes en 2021)Cas général
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https://draaf.paca.agriculture.gouv.fr/IMG/pdf/bsvviti_20220614_n13.pdf
https://draaf.paca.agriculture.gouv.fr/IMG/pdf/bsvviti_20220614_n13.pdf
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https://agriculture.gouv.fr/xylella-fastidiosa-une-bacterie-mortelle-pour-400-especes-vegetales
https://agriculture.gouv.fr/xylella-fastidiosa-une-bacterie-mortelle-pour-400-especes-vegetales
https://agriculture.gouv.fr/le-scarabee-japonais-une-menace-pour-les-plantes
https://agriculture.gouv.fr/le-scarabee-japonais-une-menace-pour-les-plantes
https://agriculture.gouv.fr/les-capricornes-asiatiques-de-dangereux-ravageurs-pour-les-feuillus
https://www.fao.org/home/fr
https://www.fao.org/home/fr


INFORMATION

Nouvelles dispositions réglementaires pour la protection des pollinisateurs

La révision de l'arrêté relatif à la protection des pollinisateurs lors de l'utilisation des PPP a été mise en 
œuvre dans le cadre du plan national pollinisateurs

Les évolutions principales définies dans l'arrêté du 20 novembre 2021 sont :

• Renforcer l'évaluation du risque pour les pollinisateurs lors de l'application de tous les PPP (pas 
uniquement insecticide et acaricide)
• Définir des plages horaires de traitement pour éviter la présence d'abeilles: 2h avant et 3h après le 
coucher du soleil (avec des dérogations)
Cet arrêté ne s'applique pas aux cultures non attractives: vigne, céréales à paille, graminées 
fourragères, lentille, pois, soja, pomme de terre et houblon

Découvrez l'arrêté, mais également une Foire Aux Questions mise en ligne par la Ministère sur cette 
page.
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https://www.ecologie.gouv.fr/lancement-du-nouveau-plan-national-pollinisateurs-2021-2026
https://agriculture.gouv.fr/nouvelles-dispositions-reglementaires-pour-la-protection-des-abeilles-et-des-insectes


Avertissement

Comité de rédaction

Le BSV est un outil d’aide à la décision, les informations données correspondent à des

observations réalisées sur un échantillon de parcelles régionales.

Le risque annoncé correspond au risque potentiel connu des rédacteurs et ne tient pas compte

des spécificités de votre exploitation.

Par conséquent, les informations renseignées dans ce bulletin doivent être complétées par vos

propres observations avant toute prise de décision.

Chambre d’agriculture des Bouches du Rhône : RICHY Didier

Chambre d’agriculture de la Drôme : ALARD Elsa

Chambre d’agriculture de Var : MAZEAU Julie

Chambre d’agriculture du Vaucluse : GALANOPOULO Marine – TABUTEAU Laura

Observations

Association des Vignerons de la Sainte Victoire

CAPL

Chambres d’Agriculture Bouches du Rhône, Drôme, Var et Vaucluse

Domaine expérimental La Tapy

Scan

Financement

Action du plan Ecophyto piloté par les ministères en charge de l'agriculture, de l'écologie, de la santé
et de la recherche, avec l'appui technique et financier de l'Office français de la Biodiversité.
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